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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

Certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

Ecocert Canada confirme par la présente que :

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
1035, chemin St-Dominique, Les Cèdres, Quebec, J7T 1P5, CANADA

a été audité et certifié conformément au programme :

Régime Bio Canada (COR) *

Pour les étapes de production / activités:

CULTURES PRODUITES SOUS DES STRUCTURES OU EN CONTENANTS, PRODUCTION DE GERMINATIONS, 

POUSSES ET DE MICRO-VERDURETTES, PRODUCTION VEGETALE, PREPARATEUR, COMMERCE DE PRODUITS 

BIOLOGIQUES

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, 

Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

lorsque l'entreprise certifiée doit présenter une demande d’inspection annuelle subséquente. Ceci 

n’est pas une date d’expiration.

Date d’anniversaire : 15 mai 2024

Le dernier audit a eu lieu le 15 août 2023

Date de la certification initiale : 12 septembre 2005
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXAgastache Biologique>

XXAil Biologique>

XXAmaranthe Biologique>

XXAmmi Biologique>

XXAmmobium Biologique>

XXAneth Biologique>

XXArtémesia Biologique>

XXAsclépiade Biologique>

XXAsperges Biologique>

XXAster Biologique>

XXAtriplex Biologique>

XXAubergines Biologique>
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXBardane Biologique>

XXBasilic Biologique>

XXBetteraves Biologique>

XXBettes à carde Biologique>

XXBleuets Biologique>

XXBok choy Biologique>

XXBrocolis Biologique>

XXBupleurum Biologique>

XXCalendule Biologique>

XXCamomille Biologique>

XXCarottes Biologique>

XXCarthame Biologique>
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXCataire Biologique>

XXCéleris Biologique>

XXCéleris-rave Biologique>

XXCélosie Biologique>

XXCentaurée Biologique>

XXCerfeuil Biologique>

XXCerises de terre Biologique>

XXChardon marie Biologique>

XXChicorées Biologique>

XXChoux chinois Biologique>

XXChoux rave Biologique>

XXChoux Biologique>
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXChoux-fleurs Biologique>

XXCiboulette Biologique>

XXCitrouilles Biologique>

XXCloche d'Irlande Biologique>

XXConcombres Biologique>

XXCoriandre Biologique>

XXCornichon Biologique>

XXCosmos Biologique>

XXCourges Biologique>

XXCourgettes Biologique>

XXCresson Biologique>

XXCynoglossum Biologique>
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-Sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXDaïkon Biologique>

XXDaucus Biologique>

XXDidiscus Biologique>

XXDolichos Lablab Biologique>

XXDolique Asperge Biologique>

XXDolique Biologique>

XXÉchalotes Biologique>

XXÉpinards (serre) Biologique>

XXÉpinards Biologique>

XXEscarole Biologique>

XXFenouil Biologique>

XXFraises Biologique>
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).
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Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXFramboises Biologique>

XXGiroflée Biologique>

XXGomphrena Biologique>

XXGourgane Biologique>

XXGrande camomille Biologique>

XXHaricot de Lima Biologique>

XXHaricots frais Biologique>

XXHelichrysum Biologique>

XXHibiscus Roselle Biologique>

XXKale Biologique>

XXLaitues Biologique>

XXLin Biologique>

www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr


Z001(COR)v02fr

* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.

Page 8/27

scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXLisianthus Biologique>

XXMâches Biologique>

XXMaïs sucré Biologique>

XXMargose Biologique>

XXMarjolaine Biologique>

XXMélange de crucifères Biologique>

XXMélisse Biologique>

XXMelon souris Biologique>

XXMelons d'eau Biologique>

XXMelons Biologique>

XXMenthe Biologique>

XXMignonette Biologique>
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).
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Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada
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Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXMillet Biologique>

XXMizuna Biologique>

XXMoutarde piquante Biologique>

XXMuflier Biologique>

XXNavets Biologique>

XXNoix de chufa Biologique>

XXOeillet Biologique>

XXOignons Biologique>

XXOkra Biologique>

XXOrigan Biologique>

XXOrlaya Biologique>

XXOrtie Biologique>
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).
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Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada
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Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXPanais Biologique>

XXPanier ASC Biologique>

XXPavot Biologique>

XXPensée Biologique>

XXPersil Biologique>

XXPiments forts Biologique>

XXPissenlit Biologique>

XXPoireaux Biologique>

XXPois (tendrils) Biologique>

XXPois frais Biologique>

XXPoivrons Biologique>

XXPommes de terre Biologique>

www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr


Z001(COR)v02fr

* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).
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Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada
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Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXPommes Biologique>

XXPourpier Biologique>

XXQuinoa Biologique>

XXRadicchio Biologique>

XXRadis d'hiver Biologique>

XXRadis Biologique>

XXRaisins de table Biologique>

XXRapini Biologique>

XXReine-marguerite Biologique>

XXRhubarbe Biologique>

XXRiz Biologique>

XXRomarin Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXRoquette Biologique>

XXRudbeckia Biologique>

XXRudbéckie Biologique>

XXRutabaga Biologique>

XXSalade mesclun Biologique>

XXSalpiglossis Biologique>

XXSalvia Biologique>

XXSaponaire Biologique>

XXSarriette Biologique>

XXSauge Biologique>

XXScabieuse Biologique>

XXSemence de thym Biologique>

www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr


Z001(COR)v02fr

* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXSemences d'agastache Biologique>

XXSemences d'ail Biologique>

XXSemences d'amaranthe Biologique>

XXSemences d'ammobium Biologique>

XXSemences d'aneth Biologique>

XXSemences d'arachides valencia Biologique>

XXSemences d'arachides Biologique>

XXSemences d'aroche Biologique>

XXSemences d'artichaut Biologique>

XXSemences d'aubergine Biologique>

XXSemences de bardane Biologique>

XXSemences de basilic Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.

Page 14/27

scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXSemences de bette à carde Biologique>

XXSemences de betterave Biologique>

XXSemences de bok choy Biologique>

XXSemences de brocoli Biologique>

XXSemences de bubilles d'ail Biologique>

XXSemences de calendule Biologique>

XXSemences de cameline Biologique>

XXSemences de camomille Biologique>

XXSemences de capucine Biologique>

XXSemences de carotte Biologique>

XXSemences de céleri Biologique>

XXSemences de célosie Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.

Page 15/27

scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXSemences de centaurée Biologique>

XXSemences de cerfeuil Biologique>

XXSemences de cerise de terre Biologique>

XXSemences de chardon-marie Biologique>

XXSemences de chicoré Biologique>

XXSemences de chou chinois Biologique>

XXSemences de chou de bruxelle Biologique>

XXSemences de chou Biologique>

XXsemences de chou-rave Biologique>

XXSemences de ciboulette Biologique>

XXSemences de citrouille Biologique>

XXSemences de collards Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXSemences de concombre Biologique>

XXSemences de coquelicot Biologique>

XXSemences de coreopsis Biologique>

XXSemences de coriandre Biologique>

XXSemences de cosmos Biologique>

XXSemences de courge Biologique>

XXSemences de courgette Biologique>

XXSemences de cresson Biologique>

XXSemences de cynoglosse Biologique>

XXSemences de Dahlia Biologique>

XXSemences de Dolichos Lablab Biologique>

XXSemences de dolique à oeil noir Biologique>

www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr


Z001(COR)v02fr

* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXSemences de fenouil Biologique>

XXSemences de fève de soja Biologique>

XXSemences de giroflée Biologique>

XXSemences de gomphrène Biologique>

XXSemences de gourgane Biologique>

XXSemences de grande aunée Biologique>

XXSemences de guimauve Biologique>

XXSemences de haricot adzuki Biologique>

XXSemences de haricot de Lima Biologique>

XXSemences de haricot Biologique>

XXSemences de kale Biologique>

XXSemences de laitue Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXSemences de lentille Biologique>

XXSemences de lin Biologique>

XXSemences de Luffa Biologique>

XXSemences de mâche Biologique>

XXSemences de maïs Biologique>

XXSemences de mélisse Biologique>

XXSemences de melon d'eau Biologique>

XXSemences de melon kiwano Biologique>

XXSemences de melon souris Biologique>

XXSemences de melon Biologique>

XXSemences de mesclun Biologique>

XXSemences de mignonette Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.

Page 19/27

scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXSemences de millet Biologique>

XXSemences de mizuna Biologique>

XXSemences de moutarde Biologique>

XXSemences de muflier Biologique>

XXSemences de navet Biologique>

XXSemences de nigelle Biologique>

XXSemences de noix de chufa Biologique>

XXSemences de panais Biologique>

XXSemences de pavot Biologique>

XXSemences de pensée Biologique>

XXSemences de persil Biologique>

XXSemences de phlox de drummond Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXSemences de piment fort Biologique>

XXSemences de poireau Biologique>

XXSemences de pois chiche Biologique>

XXSemences de pois Biologique>

XXSemences de poivron Biologique>

XXSemences de pommes de terre Biologique>

XXSemences de pourpier Biologique>

XXSemences de quinoa Biologique>

XXSemences de radicchio Biologique>

XXSemences de radis Biologique>

XXSemences de rapini Biologique>

XXSemences de riz Biologique>

www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr


Z001(COR)v02fr

* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXSemences de roquette Biologique>

XXSemences de Rudbeckia Biologique>

XXSemences de rutabaga Biologique>

XXSemences de sariette Biologique>

XXSemences de sauge Biologique>

XXSemences de scabieuse Biologique>

XXSemences de sésame Biologique>

XXSemences de Shiso Biologique>

XXSemences de shungiku Biologique>

XXSemences de sorgho Biologique>

XXSemences de statice Biologique>

XXSemences de tabac Virginia Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXSemences de tatsoï Biologique>

XXSemences de tithonia Biologique>

XXSemences de tokyo bekana Biologique>

XXSemences de tomate Biologique>

XXSemences de tomatillo Biologique>

XXSemences de topinambour Biologique>

XXSemences de tournesol Biologique>

XXSemences de zinnia Biologique>

XXSemences d'engrais vert - avoine Biologique>

XXSemences d'engrais vert - blé Biologique>

XXSemences d'engrais vert - Céréales mélangées Biologique>

XXSemences d'engrais vert - féverole Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXSemences d'engrais vert - gesse commune Biologique>

XXSemences d'engrais vert - Lentilles Biologique>

XXSemences d'engrais vert - luzerne Biologique>

XXSemences d'engrais vert - mélange d'avoine et pois Biologique>

XXSemences d'engrais vert - mélange de prairie ovin Biologique>

XXSemences d'engrais vert - mélange de prairie Biologique>

XXSemences d'engrais vert - mélange seigle d'automne 

et vesce vélue
Biologique>

XXSemences d'engrais vert - mélilot jaune Biologique>

XXSemences d'engrais vert - orge Biologique>

XXSemences d'engrais vert - pois fourrager Biologique>

XXSemences d'engrais vert - ray-grass Biologique>

XXSemences d'engrais vert - sainfoin Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXSemences d'engrais vert - sarrasin Biologique>

XXSemences d'engrais vert - seigle d'automne Biologique>

XXSemences d'engrais vert - seigle de printemps Biologique>

XXSemences d'engrais vert - sorgho du soudan Biologique>

XXSemences d'engrais vert - trèfle blanc Biologique>

XXSemences d'engrais vert - trèfle d'Alexandrie Biologique>

XXSemences d'engrais vert - trèfle incarnat Biologique>

XXSemences d'engrais vert - trèfle rouge Biologique>

XXSemences d'engrais vert - Triticales Biologique>

XXSemences d'engrais vert - vesce commune Biologique>

XXSemences d'engrais vert - vesce velue Biologique>

XXSemences d'épinards Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXSemences d'escarole Biologique>

XXSemences d'immortelles Biologique>

XXSemences d'œillet d'inde Biologique>

XXSemences d'oignon Biologique>

XXSemences d'okra Biologique>

XXSemences d'origan Biologique>

XXSemences d'orlaya Biologique>

XXSésame Biologique>

XXShiso Biologique>

XXShungiku Biologique>

XXSoja Biologique>

XXStatice Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : Ferme coopérative Tourne-sol

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXTanaisie Biologique>

XXThym Biologique>

XXTithonia Biologique>

XXTomates cerises Biologique>

XXTomates Biologique>

XXTournesol Biologique>

XXTrémière Biologique>

XXTubercules de Dahlia Biologique>

XXVerveine Biologique>

XXZinnia Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

Certificat délivré le 10 octobre 2023

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-93116-Z-320106-2023

FERME COOPÉRATIVE TOURNE-SOL
Régime Bio Canada (COR) *

Site(s) de production couvert(s) :

> 1035, chemin St-Dominique, Les Cèdres, Quebec, J7T 1P5, CANADA

> 880 chemin St-Féréole,Les Cèdres, QC J7T 1N3, Quebec, , , , CANADA 

> 
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